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feî)  Garniture  linéaire  d'étanchéité  à  monter  sur  le  chant  d'une  porte  ou  d'une  paroi. 
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(57)  Garniture  d'étanchéité  pour  un  chant  de 
porte  ou  paroi  (3),  comprenant  une  partie  profi- 
lée  d'encastrement  (5)  ouverte  vers  le  haut  avec 
un  moyen  d'adaptation  et  de  blocage  du  chant 
de  la  paroi  (10)  et  une  partie  profilée  de  support 
(6)  ouverte  vers  le  bas  avec  des  moyens  de 
réglage  et  maintien  d'un  élément  longitudinal 
d'étanchéité  (7),  les  deux  parties  (5)  et  (6)  étant 
juxtaposées  latéralement  et  accolées. 

L'invention  intéresse  les  fabricants  de  maté- 
riels  d'isolation  et  de  fermetures  pour  bâti- 
ments. 
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L'invention  concerne  une  garniture  linéaire 
d'étanchéité  à  automaintien  pour  le  chant  d'une  porte 
ou  d'une  paroi. 

La  garniture  d'étanchéité  selon  l'invention  est 
adaptable  très  simplement  à  des  portes  et  parois  pré- 
sentant  des  épaisseurs  différentes,  au  niveau  de  leur 
chant  inférieur,  ou  d'une  partie  ou  de  la  totalité  de  leur 
chant  périphérique. 

Elle  assure  l'isolation  thermique,  phonique,  et 
également,  le  cas  échéant,  l'étanchéité  à  l'eau,  de  di- 
vers  types  de  portes  et  parois,  par  exemple  en  verre 
ou  autres  matériaux,  en  permettant  un  réglage 
d'adaptation  à  des  jeux  variables  entre  le  chant  de  la 
porte  ou  paroi  à  isoler  et  le  sol  ou  la  partie  du  cadre 
en  regard. 

Les  portes  en  verre  présentent  toujours  sur  leur 
périphérie,  en  particulier  à  la  base,  un  jeu  suffisant 
qui  permet  à  la  porte  de  pivoter  ou  glisser  sans  tou- 
cher  le  sol,  malgré  les  éventuelles  irrégularités  de  ce- 
lui-ci.  Un  inconvénient  majeur  lié  à  la  présence  de  cet- 
te  fente  est  d'entraîner  un  important  courant  d'air. 

Les  dispositifs  qui  existent  se  montent  le  plus 
souvent  par  collage,  par  encastrement  ou  grâce  à  des 
vis  ou  autre  moyen  de  fixation  analogue.  Ces  dispo- 
sitifs  présentent  à  leur  base  un  élément  isolant  linéai- 
re,  soit  de  type  bavette  ou  joint,  soit  plus  fréquemment 
de  type  balai  ou  brosse. 

Il  faut  donc  actuellement  pour  chaque  épaisseur 
de  la  paroi  de  verre  des  dispositifs  adaptés  différents. 
De  même,  comme  le  jeu  périphérique  existant  autour 
du  panneau  mobile  des  portes  est  très  variable,  il  est 
nécessaire,  pour  l'installateur,  d'avoir  recours  à  des 
dispositifs  de  hauteurs  différentes  à  bavette  ou  à 
brosse  de  calfeutrage. 

Certes,  on  connaît  par  exemple,  parle  brevet  GB 
2  231  360  Kleeneze,  des  dispositifs  d'étanchéité  pour 
des  portes,  à  balai  réglable  en  hauteur.  Mais  il  s'agit 
de  dispositifs  à  encastrer  dans  une  cavité  ou  rainure 
pratiquée  dans  le  chant  d'une  porte  d'épaisseur  im- 
portante,  en  matière  facilement  entaillable  comme  le 
bois.  Ces  dispositifs  ne  conviennent  donc  pas  pour 
des  portes  ou  parois  en  verre.  De  plus,  il  sont  délicats 
à  mettre  en  place  et  à  ajuster,  et  nécessitent  un  outil- 
lage  important. 

Un  autre  inconvénient  est  lié  à  l'obligation  d'insé- 
rer  la  baguette  porte-balai  dans  une  pièce  intermé- 
diaire,  cette  dernière  étant  montée  réglable  en  hau- 
teur  dans  le  logement  encastré  dans  la  rainure. 

D'autre  part,  on  connaît  par  exemple,  par  le  bre- 
vet  DE  91  08  651  Mink,  des  dispositifs  d'étanchéité 
pour  portes  minces,  adaptables  à  plusieurs  épais- 
seurs.  Ces  dispositifs  comportent  une  pince  ouverte 
vers  le  haut,  dont  un  côté  présente  une  succession 
d'épaulements  en  escalier  augmentant  la  largeur  de 
la  pince  du  bas  vers  le  haut,  le  bord  supérieur  formant 
un  retour  de  serrage. 

Cependant,  ces  dispositifs  ne  permettent  l'adap- 
tation  qu'à  des  portes  d'épaisseurs  prédéterminées 

correspondant  aux  largeurs  définies  par  les  épaule- 
ments.  D'autre  part,  ils  ne  permettent  pas  de  réglage 
du  balai  ou  joint,  au  contraire,  la  position  du  balai  est 
imposée  une  fois  le  dispositif  mis  en  place  sur  la  por- 

5  te.  Egalement,  leur  hauteur  importante  imposée  par 
la  présence  des  épaulements  d'adaptation  en  esca- 
lier  crée  un  encadrement  large  qui  dégrade  l'aspect 
esthétique  de  la  paroi.  Leur  usage  présente  donc  de 
sérieux  inconvénients. 

w  De  plus,  dans  le  type  de  réalisation  décrit,  un  in- 
convénient  supplémentaire  est  lié  au  fait  que  le  balai 
est  formé  d'une  succession  de  touffes  de  poils  insé- 
rées  dans  des  trous  percés  à  intervalles  réguliers  sur 
la  face  inférieure  du  dispositif,  ce  qui  entraîne  une 

15  étanchéité  imparfaite,  nettement  inférieure  à  celle 
d'un  balai  continu  où  les  poils  sont  maintenus  pincés 
par  une  baguette  profilée. 

Le  but  de  l'invention  est  de  remédier  à  ces  incon- 
vénients  des  dispositifs  existants  en  proposant  un  dis- 

20  positif  adaptable  très  simplement  à  un  domaine  éten- 
du  d'épaisseurs  de  parois  et  de  jeu. 

A  cet  effet,  l'invention  consiste  en  une  garniture 
linéaire  d'étanchéité  constituée  d'une  partie  profilée 
d'encastrement  ouverte  vers  le  haut,  formant  une  pin- 

25  ce  élastique  adaptable,  et  d'une  partie  profilée  de 
support  d'un  élément  linéaire  d'isolation  ouverte  vers 
le  bas,  comprenant  des  moyens  de  réglage  en  posi- 
tion  et  de  maintien  d'un  élément  isolant  linéaire  de 
type  balai  ou  joint,  par  exemple  des  saillies  longitudi- 

30  nales  formant  des  logements  de  blocage  pour  la  ba- 
guette  profilée  de  support  de  l'élément  d'isolation,  les 
deux  parties  profilées  étant  réalisées  d'une  seule  piè- 
ce,  solidaires  l'une  de  l'autre,  ou  juxtaposées  dans  un 
plan  horizontal  et  accolées,  de  façon  à  obtenir  une  fai- 

35  ble  hauteur. 
Dans  une  forme  de  réalisation  préférée,  les  deux 

parties  sont  conformées  dans  un  profilé  unique. 
Le  ou  les  profilés  peuvent  être  réalisés  en  alumi- 

nium,  en  matière  plastique,  ou  tout  autre  matériau. 
40  La  première  partie  profilée  d'encastrement  pré- 

sente  une  forme  de  section  en  U  ouverte  vers  le  haut, 
le  matériau  étant  suffisamment  élastique  pour  que 
l'on  puisse  facilement  adapter  la  pince  longitudinale 
ainsi  formée  sur  des  portes  d'épaisseurs  différentes. 

45  La  seconde  partie  profilée  de  support  comprend  une 
succession  de  positions  de  maintien  permettant  de 
régler  la  position  de  l'élément  d'isolation  pour  des  es- 
paces  à  calfeutrer  de  dimensions  différentes. 

Les  avantages  de  l'invention  sont  nombreux  : 
50  .  adaptabilité  simple  à  différents  types  de  parois 

et  d'intervalles  à  calfeutrer  :  la  garniture  peut 
être  utilisée  pour  une  gamme  étendue  d'épais- 
seurs  de  paroi  et  de  hauteurs  d'intervalles  ou- 
verts  ; 

55  .  faible  hauteur  de  l'ensemble  profilé  ; 
.  facilité  de  mise  en  place  ; 
.  esthétique  agréable  par  la  présence  d'une  face 

lisse  de  faible  hauteur  ; 
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.  simplicité  de  la  pose,  du  réglage  et  du  change- 
ment  du  joint  ou  du  balai  ; 

.  efficacité  du  calfeutrage  par  un  balai  continu  ; 

.  possibilité,  grâce  au  décalage  latéral,  d'utiliser 
un  balai  unique  au  lieu  de  deux  balais  jointifs, 
par  exemple  pour  l'intervalle  entre  deux  portes 
battantes  juxtaposées. 

D'autres  caractéristiques  techniques  et  avanta- 
ges  de  l'invention  apparaîtront  dans  la  description  qui 
suit,  donnée  à  titre  d'exemple  et  accompagnée  des 
dessins  dans  lesquels  : 

.  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  transversale 
d'ensemble  d'une  garniture  d'étanchéité  selon 
l'invention,  un  dispositif  d'adaptation  formant 
une  pince  de  blocage  étant  écarté  pour  l'intro- 
duction  d'un  chant  de  paroi  à  isoler  ; 

.  les  figures  2  et  3  sont  des  vues  en  perspective, 
en  coupe,  avant  et  après  introduction  d'un 
chant  de  paroi  épaisse,  illustrant  le  fonctionne- 
ment  et  l'adaptabilité  de  la  pince  de  blocage  ; 

.  la  figure  4  est  une  vue  en  perspective  en  coupe 
transversale  équivalant  à  la  figure  3,  mais 
après  pose  sur  une  paroi  mince  ; 

.  les  figures  5,  6  et  7  sont  des  vues  en  coupe 
transversale  du  dispositif  dans  trois  positions 
différentes  de  l'élément  isolant,  illustrant  les 
possibilités  de  réglage  de  cet  élément  selon  la 
hauteur  de  l'intervalle  à  calfeutrer  ; 

.  la  figure  8  est  une  vue  en  coupe  transversale 
du  dispositif  illustrant  une  possibilité  de  réglage 
supplémentaire  par  adaptation  de  la  pince  de 
blocage  ; 

.  la  figure  9  est  une  vue  en  coupe  transversale 
du  dispositif  selon  une  variante  du  moyen  de 
réglage  de  l'élément  isolant  ; 

.  la  figure  10  est  une  vue  en  coupe  transversale 
du  dispositif  dans  une  autre  variante  du  moyen 
de  réglage  de  l'élément  isolant. 

.  la  figure  11  est  une  vue  en  coupe  latérale  du 
dispositif  dans  une  troisième  variante  du 
moyen  de  réglage  de  l'élément  isolant. 

L'idée  générale  inventive  consiste  à  faire  coopé- 
rer  dans  une  garniture  linéaire  d'étanchéité  un  dispo- 
sitif  adaptable  de  blocage-immobilisation  d'une  part, 
et  d'autre  part  un  dispositif  de  réglage  en  hauteur  et 
maintien  d'un  élément  d'isolation,  les  deux  dispositifs 
étant  juxtaposés  par  déport  latéral  et  accolés. 

La  figure  1  représente  une  vue  d'ensemble  en 
coupe  d'une  garniture  d'étanchéité  1  selon  l'inven- 
tion,  à  disposer  sur  un  chant  2  d'une  porte  ou  paroi  3 
par  exemple  en  verre,  en  vue  de  calfeutrer  un  inter- 
valle  4  le  long  de  ce  chant.  La  garniture  comprend 
deux  parties  profilées,  une  première  partie  profilée 
d'encastrement  5  et  une  deuxième  partie  de  support 
6  pour  un  élément  linéaire  d'étanchéité  7. 

La  première  partie  profilée  d'encastrement  5 
comprend  un  dispositif  d'adaptation  et  d'immobilisa- 
tion  8  sur  le  chant  de  porte  ou  de  paroi. 

En  général,  comme  représenté  sur  les  figures,  la 
garniture  d'étanchéité  est  disposée  le  long  du  chant 
inférieur  ou  d'un  autre  chant  de  la  porte  ou  paroi  mo- 
bile,  de  façon  à  obturer  l'espace  intermédiaire  de  type 

5  fente  entre  ladite  porte  ou  paroi  et  le  cadre  ou  le  sol. 
A  cet  effet,  le  dispositif  d'adaptation  et  d'immobi- 

lisation  comprend  une  gouttière  9  de  section  droite  en 
U  formée  par  la  partie  profilée,  destinée  à  recevoir  le 
chant  de  la  porte  ou  paroi,  et  à  l'enserrer  à  la  manière 

10  d'une  pince. 
Une  aile  10  de  cette  gouttière  est  rappelée  élas- 

tiquement  vers  l'intérieur,  de  façon  que  son  bord  su- 
périeur  11  soit  contraint  élastiquement  en  appui 
contre  la  face  en  regard  de  la  porte. 

15  Par  exemple,  la  gouttière  peut  être  réalisée  à  par- 
tir  d'un  profilé  d'aluminium  dont  le  fond  12  présente 
une  élasticité  suffisante  pour  ramener  l'aile  libre  10 
vers  l'intérieur. 

De  manière  préférentielle  l'angle  intérieur  entre  le 
20  fond  et  l'aile  est  un  angle  aigu,  l'aile  10  étant  inclinée 

vers  l'intérieur.  L'aile  est  mobile  depuis  cette  position 
d'ouverture  minimale  jusqu'à  une  position  d'ouvertu- 
re  maximale  au  droit  du  fond,  en  étant  rappelée  élas- 
tiquement  vers  la  première  position. 

25  Ainsi,  d'une  part  la  gouttière  peut  être  adaptée  à 
différentes  épaisseurs  de  parois,  et  d'autre  part,  l'im- 
mobilisation  par  pression  du  bord  supérieur  contre  la 
paroi  est  optimale. 

La  paroi  est  immobilisée  contre  l'aile  intérieure  et 
30  éventuellement,  mais  non  obligatoirement,  contre  le 

fond,  par  la  force  élastique  exercée  par  l'aile  extérieu- 
re. 

Lorsque  l'épaisseur  de  la  paroi  est  maximale, 
c'est-à-dire  égale  à  la  largeur  du  fond  intérieur  de  l'ou- 

35  verture,  le  dispositif  est  immobilisé  dans  la  gouttière 
par  encastrement  (figures  2  et  3). 

L'autre  partie  6  de  la  garniture  porte  l'élément 
d'étanchéité  7. 

Cet  élément  d'étanchéité  a  pour  fonction  d'obtu- 
40  rer  la  fente  ou  l'espace  intermédiaire  entre  le  chant  de 

bordure  de  la  porte  ou  paroi  et  le  sol  ou  les  éléments 
de  la  structure  d'encadrement  en  regard. 

De  façon  caractéristique,  la  partie  de  support  6 
de  l'élément  d'étanchéité  7  est  déportée  latéralement 

45  et  juxtaposée  à  la  partie  d'encastrement  5  sur  le  chant 
de  la  porte  ou  paroi,  les  deux  parties  étant  générale- 
ment  réalisées  dans  un  profilé  unique. 

Ainsi,  l'occupation  verticale  de  la  garniture 
d'étanchéité  1  est  minimale,  de  façon  à  présenter  un 

50  aspect  esthétique  discret,  et  à  permettre  l'adaptation 
du  dispositif  à  des  espaces  intermédiaires  très  ré- 
duits. 

Les  deux  parties  profilées  5  et  6  sont  en  général 
réalisées  d'une  seule  pièce  ou  accolées  par  leurs  fa- 

55  ces  latérales  en  regard  par  collage,  ou  autre  procédé 
de  fixation. 

L'élément  d'étanchéité  7  est  constitué  par  un  élé- 
ment  isolant  13,  par  exemple  un  balai  ou  brosse  14 
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connue  en  soi  dont  les  poils  disposés  verticalement, 
de  longueur  déterminée,  sont  maintenus  par  une  ba- 
guette  profilée  longitudinale  de  soutien  15,  par  exem- 
ple  de  section  en  forme  de  U  retourné. 

Egalement,  l'élément  isolant  13  pourrait  être 
constitué  par  un  joint  plein,  du  type  à  lèvre  de  caout- 
chouc  ou  équivalent,  avec  ou  sans  baguette  de  sou- 
tien. 

L'élément  d'étanchéité  7  est  immobilisé  dans  la 
garniture  par  un  dispositif  de  réglage  et  de  maintien 
16  permettant  le  choix  de  diverses  positions  en  hau- 
teur,  selon  la  hauteur  de  la  fente  à  obturer.  Dans  une 
position  extrême,  la  totalité  de  la  brosse  dépassera 
sous  le  profilé.  Dans  l'autre  position  extrême,  seules 
les  extrémités  des  poils  dépassent. 

Dans  la  version  de  base,  le  dispositif  de  réglage 
et  de  maintien  1  6  est  constitué  par  des  logements  tels 
que  17  situés  à  des  hauteurs  différentes. 

Plus  précisément,  la  partie  profilée  6  portant 
l'élément  d'étanchéité  est  constituée  d'une  gouttière 
1  8  de  profil  en  U  ouverte  vers  le  bas  comportant,  sur 
les  faces  intérieures  19,20  de  ses  ailes  latérales,  des 
saillies  horizontales  telles  que  21,22  orientées  longi- 
tudinalement,  disposées  symétriquement  des  deux 
côtés  à  différentes  hauteurs. 

Les  bords  de  la  baguette  profilée  1  5  portant  la 
brosse  prennent  appui  sur  deux  saillies  correspon- 
dantes,  à  la  hauteur  nécessaire  pour  que  la  brosse 
dépasse  de  la  longueur  voulue. 

La  mise  en  place  et  le  déplacement  de  l'élément 
d'étanchéité  s'effectue  en  enfilant  directement  la  ba- 
guette  latéralement  dans  la  partie  profilée  de  main- 
tien,  selon  la  position  voulue. 

La  figure  8  illustre  une  possibilité  supplémentaire 
de  réglage,  dans  laquelle  la  bordure  de  porte  ou  de 
paroi  est  enserrée  dans  la  pince  à  un  intervalle  23  du 
fond  12.  La  baguette  d'étanchéité  1  est  alors  mainte- 
nue  sur  le  chant  de  paroi  par  la  seule  force  élastique 
de  rappel  de  la  pince. 

Dans  une  variante  de  réalisation  représentée  sur 
la  figure  9,  la  baguette  portant  la  brosse  comporte 
deux  rainures  longitudinales  24,25  dans  les  faces  ex- 
térieures  de  ses  ailes  latérales. 

Les  dimensions  de  ces  rainures  correspondent  à 
celles  des  saillies  21  ,22  sur  la  partie  profilée  de  main- 
tien,  ce  qui  permet  de  disposer  l'élément  d'étanchéité 
selon  des  positions  intermédiaires,  en  appui-maintien 
sur  les  saillies  longitudinales. 

On  double  ainsi  le  nombre  de  positions  possibles 
pour  la  brosse,  ce  qui  réalise  une  grande  finesse  de 
réglage  de  l'isolation.  L'étanchéité  est  ainsi  optimale, 
sans  entraîner  d'usure  excessive  du  balai  ou  du  joint. 

Dans  une  autre  variante  représentée  sur  la  figure 
10,  les  saillies  pourront  être  remplacées  par  des 
crans  longitudinaux  tels  que  26,27  répartis  sur  une 
partie  ou  l'ensemble  de  la  surface  intérieure  des  ai- 
les.  La  baguette  de  soutien  de  l'élément  isolant  sera 
alors  par  exemple  conformée  selon  une  section 

carrée  présentant  des  surfaces  latérales  crantées 
complémentaires,  par  exemple  des  arêtes  latérales 
28,29  adaptées  pour  être  maintenues  dans  deux 
crans  en  regard,  le  balai  ou  le  joint  se  trouvant  dans 

5  l'alignement  de  l'arête  inférieure.  Bien  entendu,  la  ba- 
guette  de  soutien  de  l'élément  isolant  pourrait  égale- 
ment  comporter  une  pluralité  de  crans  complémentai- 
res  de  chaque  côté  au  lieu  d'une  seule  arête  latérale. 

Dans  cette  variante,  un  réglage  encore  plus  fin 
10  sera  possible,  par  exemple  pour  modifier  la  position 

en  hauteur  de  la  baguette  en  fonction  de  l'usure  de  la 
brosse  ou  du  joint. 

La  figure  11  représente  une  autre  variante  dans 
laquelle  les  faces  intérieures  des  ailes  latérales  de  la 

15  partie  profilée  de  maintien  de  l'élément  isolant 
comportent,  d'une  part,  des  saillies  longitudinales  tel- 
les  que  30,31  similaires  à  celles  de  la  variante  de 
base,  et  d'autre  part,  une  succession  de  rainures  lon- 
gitudinales  telles  que  32,33  disposées  entre  lesdites 

20  saillies,  et  situées  symétriquement  en  regard  les  unes 
des  autres. 

Ces  rainures  permettent  l'insertion  d'un  autre 
type  de  brosse  étanche  à  l'air  et  à  l'eau,  et  augmen- 
tent  simultanément  la  plage  de  réglage.  L'élément 

25  isolant  est  en  effet  porté  par  un  profilé  plat  en  forme 
de  plaque  34  dont  les  bords  longitudinaux  sont  main- 
tenus  à  hauteur  par  deux  rainures  en  regard. 

La  garniture  profilée  selon  l'invention  permet 
dans  sa  conformation  de  base  comme  dans  l'une  ou 

30  l'autre  variante  de  réalisation  d'isoler  un  intervalle  le 
long  d'un  chant  rectiligne,  en  bordure  inférieure  et  su- 
périeure  d'une  porte  ou  d'une  paroi,  mais  également 
le  long  d'un  chant  périphérique,  c'est  à  dire  sur  plu- 
sieurs  côtés  d'une  même  porte  ou  paroi.  En  effet,  le 

35  profilé  peut  être  découpé  de  façon  très  simple  aux  an- 
gles.  Il  est  notamment  avantageux  de  les  assembler 
avec  coupe  d'onglet,  ce  qui  assure  une  continuité  au 
niveau  des  brosses  ou  du  joint  isolant. 

On  peut  en  outre  envisager  de  conformer  la  gar- 
40  niture  linéaire  suivant  des  formes  non  rectilignes,  par 

exemple  en  arc  de  cercle,  en  courbes,  etc.,  pour 
s'adapter  à  des  parois  ou  portes  de  forme  complexe. 
Dans  ces  variantes  de  réalisations,  la  baguette  profi- 
lée  de  soutien  de  l'élément  isolant  doit  être  réalisée 

45  dans  un  matériau  flexible,  par  exemple  en  matière 
plastique  ou  en  caoutchouc. 

Par  exemple,  la  baguette  ou  la  plaque  pourra  être 
conformée  d'une  seule  pièce  avec  l'élément  isolant. 
Ce  sera  le  cas  notamment  pour  une  bavette  souple 

50  d'étanchéité  à  l'eau,  qui  pourra  avantageusement 
comporter  une  bordure  supérieure  élargie  à  profilé 
formant  baguette  de  maintien. 

Il  est  bien  entendu  qu'au-delà  des  moyens  dé- 
crits,  diverses  modifications  évidentes  et  variantes 

55  simples  entrent  dans  le  cadre  de  la  présente  inven- 
tion. 
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Revendications 

1.  Garniture  linéaire  d'étanchéité  à  automaintien 
adaptable  et  réglable  pour  un  chant  de  porte  ou 
paroi,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  une 
première  partie  profilée  d'encastrement  (5)  de 
section  en  U  ouvert  vers  le  haut,  comprenant  un 
moyen  d'adaptation  et  de  blocage  (8)  du  chant  de 
la  paroi  (3),  et  une  deuxième  partie  profilée  de 
support  (6)  ouverte  vers  le  bas,  comprenant  des 
moyens  de  réglage  et  maintien  (16)  d'un  élément 
longitudinal  d'étanchéité  (7),  cette  deuxième  par- 
tie  (6)  étant  déportée  latéralement  par  rapport  à 
la  première  (5),  les  deux  parties  (5)  et  (6)  étant 
formées  d'une  seule  pièce  ou  juxtaposées  latéra- 
lement  et  accolées  solidairement. 

2.  Garniture  d'étanchéité  selon  la  revendication  1  , 
caractérisée  en  ce  que  la  partie  profilée  d'encas- 
trement  (5)  sur  la  paroi  (3)  présente  une  aile  laté- 
rale  (10)  rappelée  élastiquement  vers  l'intérieur 
contre  ladite  paroi  (3),  de  façon  à  enserrer  le 
chant  de  la  paroi. 

3.  Garniture  d'étanchéité  selon  la  revendication  2, 
caractérisée  en  ce  que  l'aile  latérale  (10)  est  mo- 
bile  entre  une  position  d'ouverture  maximale  au 
droit  du  fond  (12),  et  une  position  d'ouverture  mi- 
nimale  formant  avec  le  fond  (12)  un  angle  aigu, 
de  façon  à  permettre  l'encastrement  des  parois 
d'épaisseurs  variables. 

4.  Garniture  d'étanchéité  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  la  par- 
tie  profilée  de  support  (6)  de  l'élément  d'étan- 
chéité  (7)  comprend  plusieurs  logements  (17) 
étagés  pour  contenir  une  baguette  profilée  de 
soutien  (15)  d'un  élément  isolant  (13)  formant 
l'élément  d'étanchéité. 

5.  Garniture  d'étanchéité  selon  la  revendication  4, 
caractérisée  en  ce  que  les  logements  (17)  sont 
délimités  de  part  et  d'autre  par  des  saillies 
(21  ,22)  permettant  le  blocage  et  le  maintien  de  la 
baguette  profilée  de  soutien  (1  5)  de  l'élément  iso- 
lant  (7). 

6.  Garniture  d'étanchéité  selon  l'une  des  revendica- 
tions  4  ou  5,  caractérisée  en  ce  que  la  baguette 
de  soutien  (15)  comporte  en  outre  des  rainures 
longitudinales  (24,25)  dans  les  faces  extérieures 
de  ses  ailes  latérales. 

7.  Garniture  d'étanchéité  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  la  partie  pro- 
filée  de  support  (6)  comprend  deux  parois  inté- 
rieures  crantées,  la  baguette  profilée  de  soutien 
adaptée  de  l'élément  isolant  présentant  des  sur- 

faces  latérales  crantées  complémentaires. 

8.  Garniture  d'étanchéité  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisée  en  ce  que  la  deuxième 

5  partie  profilée  de  support  comprend  en  outre  une 
succession  de  rainures  longitudinales  (32,33)  en 
regard  sur  les  surfaces  intérieures  de  la  deuxiè- 
me  partie  profilée  (6)  pour  le  réglage  et  le  main- 
tien  en  position  d'une  plaque  profilée  de  soutien 

10  (34)  de  l'élément  isolant. 

9.  Garniture  d'étanchéité  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  l'élé- 
ment  isolant  (13)  est  un  balai. 

15 
1  0.  Garniture  d'étanchéité  selon  l'une  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  l'élé- 
ment  isolant  (13)  est  un  joint  souple  du  type  ba- 
vette. 

20 
11.  Garniture  d'étanchéité  selon  l'une  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  la  ba- 
guette  ou  la  plaque  profilée  de  soutien  est  confor- 
mée  d'une  seule  pièce  avec  l'élément  isolant. 

25 
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